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Cher(e)s adhérent(e)s, 

Cher(e)s ami(e)s, 

Le Conseil dƽAdministration dƽOffices de Tourisme de France du 11 avril 2017 

mƽa confié la présidence de notre Fédération Nationale à la suite de la démis-

sion du Président Jean Burtin. 

Dans le cadre de ce rapport dƽactivité de lƽannée 2016, je tiens avant tout à 

rendre hommage au travail du Président Burtin et au renouveau quƽil a su im-

pulser tout au long de ses neuf années de mandat. Tous sƽaccordent à saluer 

son engagement sans faille au service de notre réseau, et je tiens à le remer-

cier au nom de tous nos adhérents.  

Je mesure la tâche qui mƽincombe de présider Offices de Tourisme de France jusquƽaux prochaines élections 

dans ce contexte de mutations profondes de lƽorganisation de notre réseau. Jƽai bien conscience du besoin de 

réadaptation de notre fédération nationale, mais aussi de nos Relais Territoriaux, au changement de nature de 

nos adhérents. Sachez que je conçois mon action nationale au sein dƽOffices de Tourisme de France comme je 

lƽai toujours conçue dans le cadre de mes fonctions de Président de la FROTSI Provence Alpes Côte dƽAzur. A 

savoir une action proche du terrain et au plus près de nos adhérents.  

En février 2016, à la suite dƽun séminaire administrateurs, une nouvelle méthode de travail a été initiée à tra-

vers des groupes projets pour mettre en œuvre la nouvelle stratégie dƽOffice de Tourisme de France. Validés lors 

de lƽAG de juin 2016, dès le mois de juillet, les groupes projets ont travaillé sur les valeurs de notre réseau, la 

réorganisation interne de la fédération, la structuration territoriale. Associant divers membres de notre réseau, 

en mode transversal, 7 groupes projets sont actuellement en activité : Gamme de Services ƺ Modèle écono-

mique, Communication, Structuration du réseau, Observatoire, Académie et formation professionnelle, Partena-

riats et Prospectives. 

Aussi, compte tenu de lƽimportante restructuration de notre réseau, nous nous concentrerons en 2017 sur nos 

missions fondamentales comme l'information réglementaire, la gestion de la convention collective et l'assis-

tance juridique et sociale (via les ressources internes et avec l'appui de nos cabinets d'avocats spécialisés (plus 

de 1000 questions sont traitées par an), ou encore la structuration et la professionnalisation de manière géné-

rale de notre réseau par un renforcement de la collaboration avec les Relais Territoriaux (fonds de la formation 

professionnelle notamment).  

Le renforcement de la communication positive, à destination du réseau, est également important pour mieux 

fédérer les énergies et les initiatives dans ce contexte de mutations (#LaGrandeFamille, les réseaux sociaux 

J'aime la Franceǅ). Lƽinformation de nos adhérents est également un point essentiel sur la vie de notre fédéra-

tion et sur lƽactualité règlementaire qui sƽeffectue via les différents supports de communication (OTinfos, New-

sOffices, FlashInfo, communiqué du CA). 

Bien cordialement. 

 

         

Christian MOURISARD,  

Président dƽOffices de Tourisme de France® -  Fédération nationale  
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D 2082 adhérents 

Á Soit 80 % des structures recensées 

Á 109 structures ont disparu ou ont fusionné au gré des re-

groupements durant lƽannée 2016  

NB : 147 structures avaient déjà été regroupées en 2015 et 139 en 2014 

 

D 1851 Offices de Tourisme (+ 137 SI), dont : 

Á 273 en catégorie III 

Á 233 en catégorie II 

Á 166 en catégorie I 

Á 1031 non classés 

Á 92 en étoiles* 

Á 56 OT sont au plafond maximal de cotisation 

 

D 94 Relais Territoriaux, dont : 

Á 74 départementaux 

Á 20 régionaux 

*depuis juin 2016, lƽancien classement en étoiles est tombé définitivement. Si un Office de Tourisme ne sƽest pas 

reclassé selon le nouveau classement en catégorie, il est considéré désormais légalement comme « non classé ». 

Le classement nƽest pas obligatoire, mais il est fortement recommandé en termes de structuration des services 

au quotidien pour les visiteurs. Cƽest également une reconnaissance nationale et locale du travail mené par les 

Offices de Tourisme. 
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Durant lƽannée 2016, Offices de Tourisme de France a 

accompagné ses adhérents dans lƽapplication de la loi 

NOTRe, adoptée en août 2015. Offices de Tourisme de 

France, en relation avec les équipes ministérielles en 

charge de la réforme territoriale et les associations 

dƽélus (AMF, ANETT, AdCFǅ) a informé tout au long de 

lƽannée sur lƽinterprétation de la nouvelle compétence 

obligatoire des intercommunalités « Promotion du tou-

risme dont la création dƽoffices de tourisme » au 1er jan-

vier 2017. 

 

Une information renforcée 

Lƽinformation dƽOffices de Tourisme de France auprès réseau et des partenaires externes au sujet de la loi 

NOTRe a fait lƽobjet de : 

Á 2 FlashInfo Tourisme n°96 et 103 qui ont constitué des documents de références pour les élus, les 

Offices de Tourisme et les praticiens du droit (reprise et citation dans de nombreux articles sur la prise 

de la compétence tourisme par les EPCI) ; 

Á 1 Lettre du Président aux adhérents (la n°5 en janvier 2016) ; 

Á 1 plaquette dƽinformation « Loi NOTRe et Offices de Tourisme » ;  

Á 2 fiches juridiques sur : 

ß le transfert des contrats de travail des directeurs (n° 61) 

ß les recommandations sur le regroupement des Offices de Tourisme (n° 62) 

Á Plusieurs articles dƽactualité quasi mensuellement dans la NewsOffices (et ce, depuis le début de la dis-

cussion parlementaire en 2015). 

NB : la loi NOTRe a fait lƽobjet de près dƽune vingtaine dƽauditions et de rendez-vous entre la Fédération Natio-

nale et nos interlocuteurs ministériels ou parlementaires.  

15 journées dƽinformations Loi NOTRe en régions 

A la suite dƽune journée dƽéchanges à destination des Relais Territoriaux en janvier 2016, la JRT 1, plusieurs 

journées dƽinformation sur la loi NOTRe ont été organisées localement, en collaboration avec les Relais Terri-

toriaux et en complément de leurs actions locales respectives. 

Offices de Tourisme de France est notamment allée à la rencontre de ses adhérents à Clermont-Ferrand, For-

bach, Strasbourg, Lons- le-Saunier, Amiens, Albi, Caen, Nantes, Arzon, Paris, Nancy, Rennes, Nevers, en Guade-

loupeǅ 
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Des journées de formation « stratégie touristique » pour les Relais Territoriaux 

En complément des journées dƽinformations sur la loi NOTRe, 3 journées de formation sur lƽaccompagnement 

des Offices de Tourisme à structurer leur territoire ont été menées pour les Relais Territoriaux.  

Une déclinaison de ces journées à destination des Offices de Tourisme plus particulièrement et à lƽinitiative 

des Relais Territoriaux a notamment été proposée : 3 journées se sont tenues localement sur « comment être 

acteur-contributeur de la stratégie territoriale ? ». 

Des interventions dƽOffices de Tourisme de France à différentes rencontres de partenaires 

En parallèle, la Fédération Nationale a été invitée à inter-

venir en tant quƽexpert sur le volet tourisme de lƽapplica-

tion de la loi NOTRe à divers événements organisés par 

différents organismes comme aux rencontres du Tourisme 

à Royan en octobre 2015 ou à Saint-Tropez, à la Conven-

tion des intercommunalités à Tours en octobre 2015 

(organisé par lƽassociation des présidents dƽintercommuna-

lités lƽAdCF). 

Le coup de théâtre in extremis de la loi Montagne 

pour les stations classées 

Compte tenu des problématiques posées par le transfert 

uniforme de la compétence tourisme des communes aux 

intercommunalités, les communes stations classées de 

tourisme et les stations de ski ont engagé fin 2015 un bras 

de fer avec le Gouvernement.  

Durant toute lƽannée 2016, un débat sƽest instauré auquel 

a contribué Offices de Tourisme de France sur les possibili-

tés dƽintroduire dans le cadre dƽun projet de loi adapté une 

modification de la loi NOTRe afin de permettre aux com-

munes stations classées de tourisme de conserver leur 

compétence tourisme et leur Office de Tourisme.  

Après de multiples rebondissements et hésitations, la loi 

Montagne, votée in extremis fin décembre 2016, a validé la possibilité de conserver la compétence pour les sta-

tions classées de tourisme (par délibération impérativement avant le 31 décembre 2016). Offices de Tourisme 

de France a accompagné les Offices de Tourisme et les stations classées, en collaboration avec lƽANETT, 

pour les informer en temps réel et leur proposer des modèles type de délibération (cf. FIT n°110). 

Offices de Tourisme de France a été auditionnée à plusieurs reprises par les sénateurs rapporteurs de la loi, 

Cyril PELLEVAT (Haute-Savoie), Jean-Pierre VIAL (Savoie) et Gérard BAILLY (Jura) et les députées rapporteurs 

Bernadette LACLAIS (Savoie) et Annie GENEVARD (Doubs).  
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